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Llparterlariat_entrc les medecins et les Pharmaciens est essentiel pour une sécurité
accrue.dans Ia prise de médicaments. Le pharmacien est là pou7deceler"une"
Ïteract. ion entre deux médicaments, le dosage de ce demier'mais'egaiemeni le suivi

prises, la compliance.

^ loi sur la vente des médicaments du 14 décembre 1990, l'article 8 alinéa 1 nous
u.n-médecin peut obtenir l'autorisation personnelle de vendre des médicaments sans
que racte_médical ou rur9ence «'exigent pour autant que son cabinet soit"situe<da^s°
uns communG '.

a) dépourvue de pharmacie publique
b) qui ne jouxte pas directement le territoire d'une commune dotée d'une ou de

; moyennant le préavis de la commission de
surveillance (art9), le Département peut déroger à cette dernière clause ens

1 des possibilités réelles de communication, directes ou indirectes'existant
entre les communes concernées. " ~~ ""~"~"'"'1

Nous devons malheureusement constater qu'en Ajoie, plusieurs médecins dér
a cette loi.

Lecho!xdes médicaments est vaste et pour chaque Pathologie, il est essentiel de
recevolr le_bon médicament, un cabinet médical ne peut pas'en'treposer'un tel'

itail. Les médecins qui dispensent les médicaments disposen'tdonc dlun"choix
l. redÏt-dlmédicaments pour leurs Prescn'Ptions. Il s'en'suitque'leure^atients'en

sonLmalheureLlsement Prétérités et n-ont pasaccès à une qualiiede't'raitement1'
il. Le traitement sera automatiquement orienté en fonction du stock'disponible

le médecin dispensant.
Avecles moyens actuels mis à disposition (mail, téléphone portable, fax, service
se.Surlse-panntemet)'le médecinou le patient, peuvent à toute heure du jouret'de la
nuit-transmettre uneordonnano à la pharmacie qui réalisera rapidement Jla"
preïnptlon- MêmedL"'ant la nuit-un Pharmacien est toujours atteïgnable et peut se

d1edans_sonofficlne dans des délais raisonnables graceàl'organisationdes1
servîes. de.garde-. Le.Patient Pourra ainsi, toujours commencer son'traitemenTdans

^plus^brefs délais. De plus, selon la loi sanitaire, les pharmacies sont toutes
d'un service de livraison performant et gratuit pour le patient

LeGouveTementpense~t-i!intervenir auprès des médecins qui dispensent des
î, alors que, selon la loi, ils n'en n'ont pas le droit'?

Je reme cie le gouvernement pour sa réponse.
^ Delémont, le 27 février 2019
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